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Erwägungen
E. 1
Prend acte de la réponse de l'intimé du 27 novembre 2008;
E. 2
Admet partiellement le recours;
E. 3
Annule la décision du 18 juillet 2008 allouant au recourant une demi-rente d'invalidité depuis le 1er juillet 2007;
E. 4
Renvoie la cause à l'intimé pour instruction complémentaire et nouvelle décision;
E. 5
Met un émolument de 200 fr. à la charge de l'intimé;
E. 6
Condamne l'intimé à verser au recourant une indemnité de 1'500 fr.
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